
Je soussigné Yannick Vallençant, atteste que ROQUES Sebastien est membre du SIM à la date du
30/03/2025 pour l'année 2025 sous le n° 

SIM-SEBROQ-2213 

À ce titre, le SIM l'autorise à utiliser à titre professionnel les fréquences radios suivantes qu'il a acquises
pour ses membres : 

157.487500 MHz avec TCS E/R 118,8 Hz
157.575000 MHz avec TCS E/R 206,5 Hz

Bon pour valoir ce que de droit. 

Yannick Vallençant

Président du SIM

• 
• 

SIM

CFDT-Maison des Syndicats
77 rue Ambroise Croizat
73000 CHAMBERY

07 89 48 27 25
contact@syndicat-sim.com

SIRET : 531 681 757 00021
ORIAS : 15002218

Chambéry, le 30/03/2025
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